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Conseils de la semaine : Pâturage en plaine et demi-montagne et préparation
des mises à l’herbe sur les plateaux selon la météo

En plaine, la croissance autour de 20 kgMS/ha/j est un peu en dessous de la moyenne habituelle. Si le stock
d’herbe sur pied dans les pâtures ne permet pas de nourrir le troupeau, il est encore possible de faire déprimer
des parcelles de fauche avant le repère des 500°. D’ici 10 à 15 jours, le 1er tour de pâturage devrait être
terminé pour s’assurer d’avoir une herbe de qualité tout au long de la saison et maîtriser l’explosion de l’herbe.

En demi-montagne bien exposée, tous les troupeaux devraient commencer à pâturer pour assurer une
transition alimentaire correcte, difficile à mener avec des hauteurs d’herbe importantes.

En demi-montagne, sur parcelles plus froides, les hauteurs restent modestes (moins de 5 cm). Ne pas
entrer les animaux sur des parcelles avec une hauteur inférieure à 6 cm.

Sur les plateaux d’altitude, préparer la mise à l’herbe pour une sortie des animaux dès que les conditions
météos seront de nouveau favorables.

En montagne, les apports d’azote et le hersage pourront rependre dès que les conditions météos le
permettront, notamment la portance des sols.

Faire le tour des parcelles pour envisager l’ordre de pâturage. Ne pas hésiter à faire tourner les
animaux très rapidement pour ménager les parcelles !

Exploitations suivies en 2023

Lezoux
(400 m – VL bio)

2ème passage en cours 
avec affouragement

Ambert
(550 m - VL)

Mise à l’herbe  cette 
semaine

Augerolles
(550 m - VA)

Mise à l’herbe de quelques
VA avec affouragement

St Maurice près P. 
(600 m - VA)

Pas de mise à l’herbe 
prévue pour l’instant

Condat en Comb.
(700 m - VA)

Apports d’azote terminés

Ceyssat
(800 m- OL+VA)

Début des agnelages

Pâturage d’un lot de VA 
avec affouragement

Laqueuille
(1100 m - VA bio)

34 VA Salers, JB 15 mois 
finis herbe, Salers x Angus, 
100% herbe

Picherande
(1130 m - VL)

Reprise des épandages dès 
que possible

Cumul des températures au 26 mars 2023 (cumul à partir du 1er février, base 0 – 18 °C, source Météo-France)

Plaine
(300 à 500 m)

401°
Demi-montagne

(500 à 850 m)
325°

Plateaux d’altitude
(850 à 1100m)

223°
Montagne
(> 1100 m)

184°

Rappel 2022 : 407° Rappel 2022 :  331° Rappel 2022 : 214° Rappel 2022 : 169°

CLERMONT 330 m 423° SAYAT 550 m 364° CHALMAZEL (42) 990 m 226° ANZAT LUGUET 1270 m 185°

MOISSAT 340 m (*) 410° AMBERT 555 m 316° VERNINES  1045 m 241° MONT DORE 1220 m 184°

ISSOIRE 372 m 386° ST GERVAIS 705 m 310° ST GERMAIN L’H.  1070 m 215°

COURPIERE 455 m 393° ST SULPICE 851 m 285° MARCENAT  (15)  1075 m 210° (*) source technicien

Gain depuis 19 mars :+80° Gain depuis 19 mars : +64° Gain depuis 19 mars : +50° Gain depuis 19 mars : +42°

Sommes de température
200 °C = apport d’azote sur fauches 
précoces les 15 jours précédant.

Entre 250 et 300°C = début des 
mises à l’herbe précoces

300°C = apport d’azote sur fauche 
tardive

300-350°C = semis et sursemis de 
prairies

La responsabilité du ministère en charge de 
l’agriculture ne saurait être engagée


